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Modalités techniques de réalisation des aménagements de mise en accessibilité pour les transports collectifs

2. Modalités de mise
en accessibilité du réseau de bus 

2.1 – L’aménagement des points d’arrêt

a. L’implantation

Sur les voiries limitées à 50 km/h, les arrêts en avancée
sont préférables aux arrêts en ligne ou en évitement.
Cette configuration est optimale pour :

• permettre un accostage en ligne qui limite les lacunes
entre le quai et le véhicule, favorisant ainsi l’accessi-
bilité des personnes à mobilité réduite 

• dissuader le stationnement illicite (matérialisation de
l’offre de stationnement et « canalisation » des pra-
tiques de stationnement) ;

• élargir le quai, ce qui facilite la circulation des usa-
gers en fauteuil

Schéma d’un arrêt en avancée

Largeurs minimale
de quai latéral

En cas de lacune verticale supérieure à 5 cm entre les
quais et les planchers des matériels roulants les desser-
vant, les quais seront rehaussés. 

Suivant les orientations du Schéma directeur du maté-
riel roulant adopté par le STIF, ces rehaussements se-
ront complets ou partiels et, si nécessaire, réversibles.
Ce type de structure modulaire ayant une durée de vie
limitée à dix ans, le centre opérationnel d’accessibilité
mis en place par RFF et la SNCF en Île-de France pour

mener les études du SDA devrait faire des propositions
pour des équipements du même type mais pérennes.

Il est à noter que :

• les rehaussements partiels semblent difficilement en-
visageables dans les gares à fort trafic ; 

• les économies d’échelle que ces rehaussements par-
tiels offrent semblent très limitées dans les gares où
les largeurs de cheminement sur les quais sont à re-
prendre ; 

• un rehaussement complet permettrait d’améliorer les
temps d’échanges (montées / descentes)  en gare et
donc d’améliorer la capacité du réseau.

Pour combler les lacunes horizontales entre les véhicules
et les quais, des agents RATP ou SNCF déploient une pas-
serelle d’accès quai-train à l’attention des usagers en
fauteuil roulant. À terme, des comble-lacunes mobiles
embarqués dans les matériels renouvelés ou rénovés of-
friront une accessibilité au train en toute autonomie.
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b. La hauteur des quais

La hauteur des quais aux points d’arrêt doit être de 18
cm. Par exception, cette hauteur peut être :

• abaissée pour ne pas empêcher la sortie des palettes
embarquées sur les véhicules ;

• rehaussée si la pente de la palette embarquée sur les
véhicules dépasse 10 % lorsqu’elle est déployée sur
les quais.

c. La largeur du cheminement

La largeur minimale du cheminement est de 1,40 m
libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel.
Cette largeur peut toutefois être réduite à 1,20 m en
l'absence de mur ou d'obstacle de part et d'autre du
cheminement.

Il est cependant conseillé de suivre les recommanda-
tions du fascicule P98-350 de l’Afnor qui préconise de
porter cette largeur à 1,80 m pour permettre à deux
usagers en fauteuil roulant de se croiser.

2.2 – L’aménagement de l’aire d’attente

L'aménagement des points d'arrêt doit permettre l'arrêt
des véhicules de transport collectif au plus près du quai
ou du trottoir, et ce sur toute leur longueur. L'accès des
piétons ne doit pas être entravé par l'implantation de
mobilier urbain. 

Le point d’arrêt de bus est nécessairement matérialisé
par un mobilier spécifique : abri voyageurs ou, à défaut,
poteau.

Ce mobilier servira de support à l’information voyageurs
obligatoire au point d’arrêt : nom de l’arrêt, direction,
plan de ligne, fiche horaires.

Les bancs, poubelles ou
plans de quartier sont
autant d’éléments
qui concourent à
l’amélioration du confort
des voyageurs.
Il convient de veiller :

• à ce qu’ils soient
facilement détectables,
en particulier des per-
sonnes non voyantes ;

• à ce qu’ils n’entravent
pas les cheminements
et la prise en charge des
usagers en fauteuil.

2.3 – Les modalités de mise en service des lignes ac-
cessibles aux UFR

a. Les modalités de déclaration et d’affichage

Lorsque le pourcentage de points d’arrêt rendus acces-
sibles est atteint, les sociétés de transport s’engagent,
sous deux mois, à :

• mettre à jour et transmettre les documents d’infor-
mation contractuels concernant l’accessibilité des
lignes ;

• apposer des stickers « accessibles UFR » sur les véhi-
cules et les poteaux des arrêts accessibles ;

• renseigner l’accessibilité UFR des points d’arrêt sur les
plans et/ou les fiches horaires de la ligne affichés aux
points d’arrêt, mis en ligne sur Internet, disponibles
dans les véhicules ou distribués aux usagers ;

• faire en sorte que les personnels de la ligne aient
reçu la formation adéquate ;

• adresser au STIF, à l’attention du responsable du SDA,
une lettre de déclaration d’accessibilité qui s’accom-
pagne de l’ensemble des documents papiers mis à
jour.

Lors d’un retirage des plans de réseaux postérieur à la
déclaration d’accessibilité UFR de la ligne, les transpor-
teurs s’engagent à indiquer les lignes accessibles sur les
plans de réseaux affichés aux points d’arrêt, mis en
ligne sur Internet, disponibles dans les véhicules ou dis-
tribués aux usagers.

Schéma d'aménagement
d'un arrêt standard
avec abri voyageurs
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Modalités techniques de réalisation des aménagements de mise en accessibilité pour les transports collectifs

b. Les obligations de service liées à la déclaration d’ac-
cessibilité UFR d’une ligne

Pour des raisons de qualité de service et de sécurité, le
transporteur ne doit pas déployer sa palette tant que sa
ligne n’a pas été déclarée accessible.

Après déclaration d’accessibilité de la ligne, outre la
mise à jour des documents d’information et la forma-
tion des personnels, le transporteur doit également ga-
rantir le bon fonctionnement des palettes et la prise en
charge d’une personne handicapée se présentant à un
arrêt accessible. 

Le non-respect de ces obligations de service donne lieu
à des malus ou des amendes prévus contractuellement.
Le transporteur n’a néanmoins d’obligation de dé-
ployer sa palette qu’aux arrêts déclarés accessibles, sauf
impossibilité technique avérée. Pour des raisons de sé-
curité, le chauffeur ne doit pas déployer sa palette à
des arrêts dont l’accessibilité n’est pas déclarée. 

3. Modalités de mise en accessibilité
de l’information aux voyageurs

3.1 – L’amélioration de la lisibilité de l’information
sur les supports statiques 

L’amélioration de la lisibilité de l’information sur les
supports statiques (plans et autres) nécessite un travail
préalable sur les supports et leur contenu. 

Pour les supports, en particulier pour les poteaux d’ar-
rêt, on recherchera à optimiser leur emplacement, leur
taille et leur forme si nécessaire.

Pour les contenus, on travaillera à la hiérarchisation de
l’information et à la mise en valeur de l’information es-
sentielle. On cherchera à optimiser la taille des carac-
tères et les contrastes dans l’affichage.

Des travaux devront être engagés sur les noms eux-
mêmes : il conviendra de renommer certains points
d’arrêt ou certaines lignes pour réduire le nombre de
caractères et accroître ainsi la lisibilité des noms, aussi
bien sur les supports aux points d’arrêt que sur les gi-
rouettes, les plans de ligne embarqués…

Néanmoins, les travaux menés par certains exploitants
de réseaux ont mis en évidence l’impossibilité de res-
pecter les hauteurs de caractères définies dans les
textes d’application nationaux.

3.2 – Doublage sonore de l’information visuelle
dynamique

L’information visuelle dynamique n’est pas accessible
aux personnes non voyantes. En cas de trop nom-
breuses informations, son doublage sonore peut ren-
contrer les problèmes suivants :

• la pollution sonore 

• la perte de sens (trop d’information tue l’informa-
tion)

• la difficulté de reproduire le séquencement de l’in-
formation visuelle sous forme sonore

Plusieurs expérimentations en cours explorent les pistes
de travail suivantes :

• le bouton poussoir au point d’arrêt pour délivrer une
information sonore à la demande 

• la télécommande 

• l’option de sonorisation de l’information visuelle dé-
portée sur média personnel tel que le téléphone mo-
bile (Mobi+)

3.3 – Dispositifs de guidage des personnes non
voyantes dans les gares et stations

Des dispositifs de guidage des personnes non voyantes
dans les gares et stations sont en cours d’évaluation.
Deux solutions semblent prometteuses et ont fait l’ob-
jet d’expérimentations en gare de Gagny par la SNCF
et dans les stations de métro par la RATP. En cas d’éva-
luation positive, leur mise en place dans les gares et/ou
stations devrait être, avant 2015, progressivement gé-
néralisée à l’échelle de l’Île-de-France.

Les deux dispositifs testés ne sont pas exclusifs l’un de
l’autre.
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b. Expérimentation du dispositif de guidage « BlueEyes »
par la RATP

Le système BlueEyes propose  aux personnes non
voyantes un guidage audio et visuel dans le métro. Le
principe est de créer un réseau de balises en stations
qui localise les personnes non voyantes par leur télé-
phone mobile et leur indique, en fonction d’un itiné-
raire pré-renseigné, le chemin à suivre dans les couloirs
et les salles d’échanges à la manière d’un navigateur
satellitaire.

Le déroulement d’un déplacement comporte trois
étapes :

1.  La préparation du déplacement : l’application est té-
léchargée par l’utilisateur sur son téléphone mobile, ce
qui lui permet de programmer son déplacement à
l’avance (depuis son domicile ou dans la rue, par exem-
ple) en saisissant une station/une gare de départ et une
station/une gare d’arrivée.

2.  La reconnaissance de l’utilisateur par le système en
début de parcours : dès que l’utilisateur arrive à l’en-
trée de la station/la gare de départ, le système de gui-
dage intervient. L’utilisateur est reconnu et pris en
charge via son téléphone mobile grâce aux balises ré-
parties dans les couloirs, les salles d’échanges et sur les
quais. Il est ainsi guidé jusqu’à sa destination finale en
étant averti des directions à prendre par un message
vocal et visuel (flèches de direction) chaque fois qu’il
passe près d’une balise Bluetooth.

3.  L’assistance à l’utilisateur en cas d’erreur dans le che-
minement : si l’utilisateur s’égare dans son chemine-
ment, le système le redirige automatiquement. S’il le
souhaite, il peut également réécouter le message de la
dernière balise.

9. De la main droite, elle repère
le bouton de commande de

l’ouverture des portes
car il est saillant.

3. Camille se dirige en suivant
la bande de guidage.

4. Un repère spécifique lui indique
une intersection.

6. Celle qui est à sa gauche
annonce « Plan relief ».

7. Camille consulte le plan en relief.
Elle repère le cheminement vers

le quai pour Paris.

8. Grâce à sa télécommande,
elle peut activer une borne sonore qui

lui confirme « passage contrôlé ».

5. Grâce à sa télécommande,
elle peut activer les bornes sonores

proches.

1. Camille arrive en gare de Gagny, 
la porte s’ouvre automatiquement.

2. Grâce à sa télécommande,
elle peut vérifier le nom de la gare

« Porte Gare-de-Gagny, Place
de Verdun, accès RER E ».

a. Expérimentation de dispositif de guidage en gare de Gagny 

Le dispositif se compose d’un plan relief de la gare et du quartier, de bandes de guidage au sol et de balises sonores
de localisation. Leur articulation avec la télécommande universelle est présentée ci-dessous :

PDU2010-11 ANNEXE ACCESS BAT :Mise en page 1  25/03/11  10:39  Page29



30 Annexe accessibilité du PDUIF – Projet proposé par le Conseil du STIF par délibération du 9 février 2011

Sigles 

CDCPH Conseil départemental consultatif
des personnes handicapées 

CEAT Centre d'évaluation et d'aide technique
aux personnes en situation de handicap

Certu Centre d’études sur les réseaux,
les transports, l’urbanisme
et les constructions publiques

EPCI Établissement public de coopération
intercommunale 

ERP Établissement Recevant du Public 

ESAT Établissement et service d’aide par le travail 

MDPH Maison départementale des personnes
handicapées

PAM Pour aider à la mobilité

PAVE Plan de mise en accessibilité de la voirie
et des espaces publics

PMR Personne à mobilité réduite  

SDA Schéma directeur d’accessibilité

SDIV Schéma directeur d’information voyageurs

SDMR Schéma directeur du matériel roulant

STI Spécification technique d’interopérabilité

VSL Véhicule sanitaire léger

UFR Usager en fauteuil roulant
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